
C O N D I T I O N S  
G E N E R A L E S  D E  V E N T E  

RAISONS DE L’ANNULATION D’UNE PRESTATION 

• La décision d’annuler une prestation en raison d’un danger dû aux conditions météorologiques 
appartient au(x) guide(s) ou moniteur(s) en charge de l’encadrement et de la sécurité du groupe, 
et à lui (eux) seul(s). Cette décision est souveraine. 
• Une sortie ne pourra être annulée en raison de conditions météorologiques, que si celles-ci 
génèrent un risque dans la pratique de l’activité. 
• AQUABULLES se réserve le droit d’annuler une prestation si le nombre minimum de 2 
participants à la sortie n’est pas atteint. 
• En cas d’annulation décidée par AQUABULLES, toute somme préalablement versée serait 
intégralement remboursée au client. 
• Pour toute prestation dont le montant total est supérieur ou égal à 1500 € et devant être 
annulée en raison de conditions météorologiques défavorables, AQUABULLES remboursera au 
client les arrhes amputées de 10% du montant total, somme correspondant aux frais engagés 
pour l’organisation de la prestation. 
 

RÉSERVATION PAR TÉLÉPHONE DE 1 À 5 
PARTICIPANTS 
• Le client recevra par internet ou par téléphone les informations nécessaires à la sortie (date, 
heure et lieu de rendez-vous, matériel à prendre, sommes à régler…) • Il ne sera pas demandé 
d’arrhes. 
• A la demande du client organisateur, un contrat ou convention de réservation pourra être signé 
par les deux parties. Des arrhes d’un montant de 30% de la somme totale seront alors 
demandées. 
• Toute annulation partielle ou totale du client devra être signalée au plus tard 48 heures avant 
l’heure du début de la prestation. Dans le cas contraire, le client devra régler l’intégralité de la 
somme due. 
• Toute annulation partielle ou totale du client, due à un cas de force majeure donnera lieu au 
remboursement des arrhes et au non-paiement de la prestation. Le client devra alors fournir à 
AQUABULLES un justificatif (certificat médical ou acte officiel). 
 

RÉSERVATION PAR INTERNET OU PAR TÉLÉPHONE 
POUR 6 PARTICIPANTS ET PLUS 
• Des arrhes d’un montant de 30% de la somme totale seront demandées au client.  
• Pour toute annulation partielle ou totale du client signalée à la date du versement des arrhes et 
48 heures avant l’heure du début de la prestation, AQUABULLES conservera les arrhes. 
• Pour toute annulation partielle ou totale du client signalée moins de 48 heures avant l’heure du 
début de la prestation, le client devra régler l’intégralité de la somme restant due en plus des 
arrhes. 
• Toute annulation partielle ou totale du client, due à un cas de force majeure donnera lieu au 
remboursement des arrhes et au non-paiement de la prestation. Le client devra alors fournir à 
AQUABULLES un justificatif (certificat médical ou acte officiel). 



MODIFICATION PAR LE CLIENT 

• Toute modification du fait du client sur des éléments essentiels (changement de programme, de 
date, de destination, nombre de participants…) sera considérée comme une annulation et 
entraînera les mêmes frais. 

ASSURANCE 

• AQUABULLES a souscrit une assurance Responsabilité Civile Professionnelle pour les activités 
qui lui sont propres. 
• La responsabilité d’AQUABULLES ne pourra être engagée pour les activités réservées auprès 
de ses partenaires. 
• Chaque participant doit s’assurer qu’il est muni d’une assurance individuelle accident corporel 
(souvent liée à une assurance habitation, de véhicule ou de carte de crédit) couvrant l’ensemble 
des activités proposé par AQUABULLES. Cependant, chaque moniteur possède une Assurance 
Responsabilité Civile Professionnelle pour l’encadrement technique des activités. 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES ET SANITAIRES 

• Nous informons notre aimable clientèle que la prestation proposée par AQUABULLES est une 
activité sportive, de loisirs et récréatives de pleine nature, dites « à risque ».  
• Lors de votre inscription, il vous appartient de vérifier les pré-requis et le niveau d’habileté 
exigé. Bien que la difficulté des itinéraires et prestations soit adaptée et personnalisée, il convient 
de vous assurer de votre condition physique suffisante avant de vous engager. Dans tous les 
cas, ne pas se surestimer. Bien se renseigner avant toute réservation. 

CONTRE-INDICATIONS MÉDICALES 

• La fourniture d’un certificat médical n’est pas obligatoire pour la randonnée palmée. 
• Malgré toutes les dispositions de sécurités optimales, mises en œuvre lors de notre activité, 
dans le strict respect des règles, procédures et usages en vigueur dans le corps de métier 
concerné, nous appliquons le principe de précaution afin d’éviter la mise en danger d’autrui. 
• Dans cette perspective et compte tenu du caractère aléatoire de l’activité , du degré de 
dangerosité évalué a priori et subjectivement, sans échelle de valeur stricto sensu et basé sur 
l’expérience empirique du terrain et la connaissance du milieu spécifique, compte tenu également 
de la difficulté à pouvoir évaluer le niveau sportif et l’aisance d’un pratiquant avant l’activité, il est 
obligatoire de signaler certaines pathologies ou certains traumatismes survenus antérieurement à 
l’activité.  
• Afin de faciliter votre prise en charge, il est de votre responsabilité de prévenir le moniteur et 
l’organisateur en particulier pour les problèmes. 
Il est déconseillées aux personnes sujettes à des difficultés respiratoires ou cardio-vasculaires, 
aux crises de tétanie ou aux personnes épileptiques. 



PRISE EN CHARGE DES JEUNES MINEURS 

• Les mineurs de 8 à 17 ans, s’ils ne sont pas accompagnés, sont admis après signature de 
l’autorisation parentale et sous certaines conditions (niveau sportif, habileté, contre-indications 
médicales …) 
• Les groupes Centres de Vacances et de Loisirs, Centres de Loisirs Sans Hébergement et 
Villages Vacances sont soumis à l’arrêté du 25 Avril 2012 de randonnée palmée, et chaque 
groupe est accompagné par un animateur du centre, conformément à la réglementation en 
vigueur. 
 

PROPRIÉTÉ AUDIOVISUELLE ET DROITS À L’IMAGE 

• En participant à notre activité, vous acceptez expressément et sans restriction, que votre image 
soit utilisée à des fins promotionnelles et publicitaires sur tous nos supports « papiers » et nos 
outils de communication et télécommunication modernes (Vidéos, Photos, Site Internet, Réseaux 
Sociaux), sauf demande écrite de votre part, adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception et photo pour votre identification.  
• Conformément à la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification ou suppression des informations vous 
concernant. 

CHARTE QUALITÉ ET ÉTHIQUE 
ENVIRONNEMENTALE 

• Dans un souci écologique et de développement durable des activités de loisirs nous 
encourageons le covoiturage et la ligne de bus du réseau mistral pour vous rendre dans notre 
structure (www.reseaumistral.com) 
• Des poubelles de tri sont à votre disposition au sein de nos locaux, vous pouvez également 
déposer à l’accueil vos piles usagées. 

LES VOLS 

• L’association AQUABULLES décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte de matériel 
dans vos véhicules stationnés sur le parking ainsi que dans les espaces de stockage prévus à 
cet effet. 
• Nous vous conseillons de prendre uniquement le matériel nécessaire à vos activités. 
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